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NOTE DE SERVICE        2007: SB24 
 
DESTINATAIRES :  Secrétaires-trésorières et secrétaires-trésoriers des administrations 

scolaires 
 
EXPÉDITEUR :  Andrew Davis 
    Directeur 
    Direction des paiements de transfert et des rapports financiers 
 
DATE :   10 septembre 2007 
 
OBJET :   Améliorations du financement de l’éducation pour 2007-2008 et 

2008-2009 
 
 
 
La note 2007:B9 du 14 août 2007 donnait un aperçu des améliorations apportées au financement 
pour 2007-2008 et 2008-2009 afin d’aider les conseils scolaires à composer avec certaines 
pressions financières reconnues comme des préoccupations pour l’ensemble de la province. 
 
J’ai le plaisir de vous informer que les administrations scolaires bénéficieront également de ces 
améliorations de financement, bien que les annonces visant les conseils scolaires de district ne 
s’appliquent pas toutes aux administrations scolaires. On a mis à jour les formulaires des 
prévisions budgétaires 2007-2008 afin de tenir compte des modifications du financement comme 
le décrit le document ci-joint. Ces modifications seront reflétées dans le fichier électronique qui 
vous sera acheminé sous peu. 
 
Les administrations scolaires ne sont pas tenues de présenter de nouveau leurs prévisions 
budgétaires de 2007-2008. Le ministère recalculera leurs subventions au moyen des formulaires 
déjà présentés. La nouvelle base sera prise en compte dans les paiements de transfert qui leur 
seront versés à compter de septembre 2007. Vous serez obligées de rendre compte de vos 
décisions concernant l’utilisation du nouveau financement dans les prévisions budgétaires 
révisées ou les états financiers de 2007-2008. 
 
En outre, la note 2007:B6 soulignait l’appui continu du ministère à l’égard du Projet de révision 
du périmètre comptable pour 2007-2008. Chaque administration scolaire recevra 10 000 $ pour 
compenser ses coûts et ses efforts continus en vue de respecter les dernières exigences 
comptables du Conseil sur la comptabilité dans le secteur public (CCSP) et les exigences de 
déclaration découlant de la consolidation. 
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Si vous avez des questions ou des préoccupations, n’hésitez pas à communiquer avec Tim 
Kielman, au 1 800 461-9570, poste 6892, avec Lisa Tarini, au 1 705 564-4250, ou avec Mathew 
Thomas, au 416 325-2049. 
 
Le directeur, 
 

 
 
 

Andrew Davis 
 
p.j. 
 
c.c. Agents et agentes de supervision 
 


